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feî)  Procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliages  coulés  avec  zones  de  renforcement. 

(57)  Le  procédé  est  remarquable  en  ce  que  après 
réalisation  de  l'ébauche  de  la  pièce  à  obtenir,  il 
est  disposé  un  ou  plusieurs  inserts  susceptibles 
d'être  centrés  et  introduits  dans  la  ou  les  ouver- 
tures,  (1.1)  et/ou  le  ou  les  évidements,  et/ou  le 
ou  les  trous  borgnes  (1.2)  formés  préalablement 
sur  l'ébauche,  lesdits  inserts  étant  préposi- 
tionnés  sur  une  matrice  de  travail  (3),  et  en  ce 
que  l'on  procède  ensuite  à  une  opération  de 
frappe  par  un  poinçon  (5)  ou  moyen  similaire 
permettant  la  mise  en  forme  définitive  de  la 
pièce  à  obtenir  et  la  déformation  de  la  matière 
en  vue  de  l'intégration  fixe  et  à  demeure  par 
sertissage  du  ou  des  inserts  (2)  afin  de  définir 
des  zones  de  renforcements  locales  selon  les 
besoins  et  les  applications  et  utilisations  de  la 
pièce  obtenue. 
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L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  de  la 
fabrication  de  pièces  en  alliages  coulés  et  notamment 
en  aluminum,  cuivre  ou  autres  obtenus  en  fonderie, 
forgeage  et  procédés  similaires. 

Les  techniques  de  fonderie  et  de  forgeage  per- 
mettent  de  fabriquer  de  multiples  pièces  à  usages  di- 
vers.  La  fonderie  d'alliages  coulés  tel  que  aluminium 
présente  en  particulier  l'avantage  d'obtenir  des  piè- 
ces  légères  tout  en  respectant  les  paramètres  et  cri- 
tères  de  dureté  en  fonction  des  applications  considé- 
rées.  Ces  pièces  peuvent  être  par  exemple  des  bielles 
pour  automobiles,  des  manivelles  pour  pièces  de  cy- 
cles. 

Ces  pièces  présentent  des  zones  d'accouple- 
ment  avec  d'autres  éléments  ou  moyens  tels  que 
axes  ou  similaires  et  sont  ainsi  agencées  avec  des 
ouvertures. 

Selon  les  sollicitations  des  pièces  en  question,  il 
peut  être  nécessaire  d'envisager  un  renforcement 
des  zones  de  liaison  et  d'accouplement  pour  éviter 
une  déformation  de  la  matière  lors  de  la  transmission 
des  efforts.  Selon  la  technique  connue  en  fonderie, 
on  utilise  ainsi  des  inserts  en  matériau  métallique  ou 
autres  établis  par  exemple  sous  forme  de  bagues  et 
qui  sont  introduits  dans  les  ouvertures  précitées  de  la 
pièce.  Pour  assurer  leur  tenue  et  fixation,  on  procède 
alors  à  une  opération  de  coulée  de  l'alliage  tel  que 
l'aluminium  qui  en  refroidissant  assure  le  maintien  de 
l'insert.  Ce  dernier  peut  présenter  des  stries  sur  sa 
périphérie  extérieure  ou  des  rainures  d'ancrage  de  la 
matière  permettant  de  stabiliser  en  position  l'insert 
dans  la  pièce. 

Ce  procédé  est  largement  développé  mais  il  pré- 
sente  un  certain  nombre  d'inconvénients  ou  de  limi- 
tations. 

L'utilisation  du  procédé  est  essentiellement  limité 
à  la  pose  sur  la  pièce  d'un  seul  insert.  En  effet,  l'opé- 
ration  de  coulage  de  l'alliage  et  notamment  de  l'alu- 
minium  s'effectuant  à  chaud  entraine  des  variations 
dimensionnelles  de  la  matière  et  il  est  quasiment  im- 
possible  de  maitriser  avec  une  grande  précision 
l'écartement  de  pose  de  plusieurs  inserts. 

En  outre,  ces  derniers  doivent  être  choisis  en  une 
matière  ou  matériau  qui  soit  compatible  avec  la  tem- 
pérature  de  I'  alliages  coulés  et  notamment  de  l'alu- 
minum. 

Ces  inconvénients  principaux  empêchent  ainsi  la 
réalisation  et  mise  en  oeuvre  de  plusieurs  inserts  sur 
des  pièces  obtenues  en  fonderie  aluminium  et  autres 
alliages  telles  que  par  exemple  des  bielles  pour  auto- 
mobiles  qui  sont  accouplées  à  chacune  de  leurs  ex- 
trémités  pour  coopérer  avec  les  vilebrequins  et  les 
pistons  du  bloc  moteur. 

Il  est  évident  que  ces  inconvénients  se  rencon- 
trent  dans  d'autres  applications  du  même  type. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  de  remé- 
dier  à  ces  inconvénients. 

Le  demandeur  a  par  ailleurs  développé  un  procé- 

dé  de  fabrication  de  pièces  en  aluminium  en  fonderie 
notamment  décrit  dans  le  brevet  européen  n°  1  1  9365. 
Ce  procédé  consiste  a  réaliser  des  ébauches  de  fon- 
derie  qui  sont  soumises  à  froid  ou  à  basse  tempéra- 

5  ture  à  une  opération  supplémentaire  de  pressage, 
lesdites  ébauches  étant  disposées  dans  les  emprein- 
tes  de  matrice  de  dimensions  sensiblement  inférieu- 
res  à  celles  du  moulage. 

Dans  le  cadre  de  ses  recherches  complémentai- 
10  res,  et  au  vu  du  problème  posé  à  l'origine,  le  deman- 

deur  a  mis  au  point  un  procédé  particulier  de  pose 
d'insert  dans  des  pièces  obtenues  en  fonderie  d'allia- 
ges  coulés  et  notamment  en  aluminium,  ce  procédé 
étant  simple,  rapide  à  mettre  en  oeuvre  et  permettant 

15  l'introduction  simultanée  d'un  ou  de  plusieurs  inserts 
sur  une  même  pièce,  en  évitant  les  inconvénients  ren- 
contrés  par  la  technique  antérieure. 

Selon  une  première  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  le  procédé  consiste  en  ce  que  après  réalisation 

20  de  l'ébauche  de  la  pièce  à  obtenir,  il  est  disposé  un 
ou  plusieurs  inserts  susceptibles  d'être  centrés  et  in- 
troduits  dans  la  ou  les  ouvertures,  et/ou  le  ou  les  évi- 
dements,  et/ou  le  ou  les  trous  borgnes  formés  préa- 
lablement  sur  l'ébauche,  lesdits  inserts  étant  prépo- 

25  sitionnés  sur  une  matrice  de  travail,  et  en  ce  que  l'on 
procède  ensuite  à  une  opération  de  frappe  par  un 
poinçon  ou  moyen  similaire  permettant  la  mise  en  for- 
me  définitive  de  la  pièce  à  obtenir  et  la  déformation 
de  la  matière  en  vue  de  l'intégration  fixe  et  à  demeure 

30  par  sertissage  du  ou  des  inserts  afin  de  définir  des 
zones  de  renforcements  locales  selon  les  besoins  et 
les  applications  et  utilisations  de  la  pièce  obtenue. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  rassorti- 
ront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

35  Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  d'une  ma- 
nière  non  limitative  aux  figures  des  dessins  où: 

-  la  figure  1  est  une  vue  à  caractère  schématique 
de  face  montrant  les  éléments  mettant  en  oeu- 
vre  le  procédé  avant  l'opération  de  frappe. 

40  -  La  figure  2  est  une  vue  selon  la  figure  1  de  la 
pièce  obtenue  après  l'opération  de  frappe. 

-  La  figure  3  est  une  vue  illustrant  le  positionne- 
ment  de  l'ébauche  de  la  pièce  dans  la  matrice 
de  mise  en  forme  avant  l'opération  de  pressa- 

is  ge. 
-  La  figure  4  est  une  vue  selon  la  figure  3  illus- 

trant  la  pièce  après  opération  de  frappe  à  l'in- 
térieur  de  l'ensemble  matrice  poinçon. 

-  La  figure  5  est  une  vue  partielle  illustrant  une 
50  forme  d'insert  intégré  dans  la  pièce  finie  obte- 

nue  après  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  par 
l'invention. 

-  La  figure  6  est  une  vue  partielle  en  variante  il- 
lustrant  une  autre  forme  d'insert. 

55  -  La  figure  7  est  une  vue  en  plan  et  en  coupe 
d'une  autre  forme  d'insert  avec  des  rainures 
établies  sur  périphérie  extérieures  dans  son 
plan  longitudinal. 
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-  La  figure  8  est  une  vue  en  variante  d'un  autre 
profil  de  l'insert. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 
on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
illustrée  aux  figures  des  dessins. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  à  fabriquer 
des  pièces  élaborées  en  fonderie  d'alliages  coulés  et 
notamment  aluminium  de  toutes  formes  et  profils  ap- 
propriés  selon  les  applications  en  réalisant  des  ébau- 
ches  référencées  dans  leur  ensemble  par  (1). 

Une  ébauche  est  représentée  figure  1,  et 
comprend  par  exemple  une  ouverture  (1.1)  débou- 
chante  et  un  trou  borgne  (1  .2).  11  est  évident  que  la- 
dite  ébauche  peut  présenter  plusieurs  ouvertures  dé- 
bouchantes  et/ou  plusieurs  trous  borgnes.  Le  profil  et 
les  dimensions  des  ouvertures  et/ou  trous  borgnes 
sont  établis  de  toute  manière  appropriée  en  fonction 
des  besoins  et  des  critères  d'applications  des  pièces 
ébauchées.  L'ébauche  peut  également  présenter  tout 
évidement  sur  une  de  ses  faces  de  toute  forme  et  pro- 
fil  nécessaire. 

L'ébauche  présente  ainsi  une  longueur  (L)  préé- 
tablie  et  une  épaisseur  (E)  préétablie. 

Les  ouvertures  et/ou  trous  et/ou  évidements  pré- 
sentent  avantageusement  un  profil  intérieur  sensible- 
ment  conique  de  quelques  degrés  selon  une  angula- 
tion  (a)  pour  permettrent  un  prépositionnement  de 
l'ébauche  et  la  réception  d'un  ou  de  plusieurs  inserts 
(2)  de  profil  complémentaire  disposés  et  présentés 
préalablement  sur  une  matrice  (3)  réceptrice  de  tra- 
vail.  Cette  matrice  est  établie  de  toute  manière  et  pro- 
fil  appropriés  en  fonction  des  formes  de  l'ébauche  tra- 
vaillée. 

Ladite  matrice  est  ainsi  agencée  directement  ou 
de  manière  rapportée  avec  un  ou  des  doigts  (4)  de 
centrage  et  de  réception  des  inserts  (2).  Ces  derniers 
sont  montés  avec  jeu  ou  flottant  autour  du  ou  desdits 
doigts  (4).  En  variante  la  matrice  peut  être  directe- 
ment  conformée  pour  permettre  le  centrage  et  posi- 
tionnement  des  inserts  (2). 

Les  inserts  sont  positionnés  sur  les  doigts  ou  di- 
rectement  sur  la  matrice  manuellement  par  l'opéra- 
teur  ou  également  dans  le  cadre  d'une  automatisation 
de  fabrication  avec  des  manipulateurs  et  tous  moyens 
appropriés  assurant  leur  transfert  à  partir  d'un  bol  dis- 
tributeur  ou  moyen  similaire. 

On  a  représenté  figure  3  le  positionnement  de 
l'ébauche  dans  la  matrice,  ladite  ébauche  étant  ajus- 
tée  par  la  ou  les  ouvertures  et  le  ou  les  trous  borgnes 
à  ajustement  libre.  L'ébauche  est  centrée  dans  une 
cavité  établie  sur  la  matrice  de  travail  en  étant  de  di- 
mensions  sensiblement  inférieures  au  profil  intérieur 
de  celle-ci. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  alors  à 
exercer  une  opération  de  frappe  sur  l'ébauche  à  l'aide 
d'un  poinçon  (5)  ou  moyen  similaire  en  exerçant  cette 
force  selon  la  flèche  F  disposée  axialement  dans  le 
même  plan  que  celui  de  pose  des  inserts.  Lors  de  cet- 

te  opération  de  frappe  correspondant  à  la  figure  4, 
l'ébauche  de  la  pièce  traitée  est  ainsi  déformée  et  la 
matière  vient  entourer  lesdits  inserts  en  assurant  leur 
liaison  définitive  par  sertissage.  La  pièce  finie  est 

5  alors  d'une  dimension  (L1)  sensiblement  supérieure 
à  celle  (L)  de  l'ébauche,  et  son  épaisseur  (E  1  )  est  sen- 
siblement  inférieure  à  celle  (E)  de  l'ébauche.  Ainsi,  la 
cavité  intérieure  de  la  matrice  réceptionnant  initiale- 
ment  et  remplie  en  totalité  par  la  pièce  finie. 

10  En  se  référant  à  la  figure  2,  la  pièce  obtenue  in- 
tègre  les  inserts  dans  la  ou  les  ouvertures  précitées 
et/ou  le  ou  les  trous  borgnes,  et/ou  les  évidements 
(non  représentés). 

En  se  référant  à  la  figure  5,  l'insert  peut  être  établi 
15  sous  forme  d'une  bague  présentant  une  collerette 

(2.1).  Dans  cette  réalisation  la  bague  est  de  hauteur 
(H)  sensiblement  inférieure  à  l'épaisseur  (E1)  de  la 
pièce  finie  ;  ainsi  ladite  bague  est  maintenue  par  la 
matière  à  la  fois  au  niveau  de  sa  zone  présentant  la 

20  collerette,  ainsi  que  dans  sa  partie  de  fond.  Dans  le 
cas  de  l'adaptation  de  l'insert  dans  un  trou  borgne,  le- 
dit  insert  présente  une  face  de  fond  (2.4). 

En  se  référant  aux  figures  6  et  7,  la  bague  peut 
présenter  des  striures  (2.2)  circulaires  disposées  le 

25  long  de  sa  périphérie  extérieure  sous  toutou  partie  de 
sa  hauteur.  La  bague  peut  présenter  également  une 
ou  plusieurs  rainures  longitudinales  (3)  établies  sur 
tout  ou  partie  de  sa  périphérie.  Ces  striures  et  rainu- 
res  constituent  ainsi  des  moyens  d'ancrage  de  la  ma- 

30  tière  de  l'ébauche  résultant  de  la  déformation  de  cel- 
le-ci  lors  de  l'opération  de  frappe. 

En  se  référant  à  la  figure  8,  on  a  représenté  un 
autre  forme  de  l'insert  à  titre  non  limitatif  qui  peut  pré- 
senter  une  forme  en  croisillon  ou  tout  autre. 

35  Sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  la  forme  du  ou 
des  inserts  est  sans  limite  et  des  inserts  de  forme  dif- 
férente  peuvent  être  disposés  sur  chaque  pièces  à 
obtenir. 

Le  ou  les  inserts  peuvent  être  réalisés  en  tout  ma- 
40  tériau  métallique,  composite  ou  autres. 

Lorsque  l'opération  de  frappe  a  été  effectuée,  le 
poinçon  est  relevé  par  tous  moyens  appropriés  et  la 
pièce  finie  est  éjectée  en  vue  de  procéder  à  un  nou- 
veau  cycle  opératoire. 

45  Les  avantages  ressortent  bien  de  l'invention.  On 
souligne  une  nouvelle  faculté  de  disposer  très  facile- 
ment  et  rapidement  un  ou  plusieurs  inserts  dans  toute 
ébauche  de  fonderie  en  vue  de  procéder  à  leur  inté- 
gration.  On  peut  ainsi  facilement  disposer  sur  l'ébau- 

50  che  et  la  pièce  à  obtenir  différentes  zones  de  renfor- 
cement  local,  selon  les  besoins  et  les  applications  des 
différentes  contraintes  sur  la  pièce.  Il  suffit  pour  cela 
lors  de  la  fabrication  de  l'ébauche  de  prévoir  une  ou 
plusieurs  ouvertures  et/ou  évidement  et/ou  trous  bor- 

55  g  nés  de  toutes  formes  appropriées  permettant  la 
mise  en  place  d'inserts  au  profil  complémentaire  lors 
d'une  opération  unique  de  frappe.  Un  tel  procédé  est 
parfaitement  adaptable  dans  le  cadre  d'une  automa- 

3 
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tisation  de  production. 

Revendications 

-1-  Procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliages 
coulés  et  notamment  en  aluminium,  alliage  d'alumi- 
nium  avec  zones  de  renforcement,  lesdites  pièces 
comprenant  des  ouvertures  ou  cavités  pour  coopérer 
avec  des  moyens  d'accouplement,  caractérisé  en  ce 
que  l'ébauche  est  réalisée  en  comprenant  une  ou  plu- 
sieurs  ouvertures  (1  .1)  débouchantes  et/ou  un  ou  plu- 
sieurs  trous  borgnes  (1  .2)  et/ou  plusieurs  évidements 
formés  sur  la  face  de  l'ébauche  en  regard  de  la  ma- 
trice, 
et  en  ce  que  après  réalisation  de  l'ébauche  de  la  piè- 
ce  à  obtenir,  il  est  disposé  un  ou  plusieurs  inserts  sus- 
ceptibles  d'être  centrés  et  introduits  dans  la  ou  les  ou- 
vertures,  (1.1)  et/ou  le  ou  les  évidements,  et/ou  le  ou 
les  trous  borgnes  (1.2)  formés  préalablement  sur 
l'ébauche,  lesdits  inserts  étant  prépositionnés  sur 
des  doigts  de  centrage  (4)  formés  sur  une  matrice  de 
travail  (3), 
et  en  ce  que  l'on  procède  ensuite  à  une  opération  de 
frappe  par  un  poinçon  (5)  ou  moyen  similaire  permet- 
tant  la  mise  en  forme  définitive  de  la  pièce  à  obtenir 
et  la  déformation  de  la  matière  en  vue  de  l'intégration 
fixe  et  à  demeure  par  sertissage  du  ou  des  inserts  (2) 
afin  de  définir  des  zones  de  renforcements  locales 
selon  les  besoins  et  les  applications  et  utilisations  de 
la  pièce  obtenue. 

-2-  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  inserts  sont  prépositionnés  directement 
sur  la  matrice  de  travail  (3). 

-3-  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  les  inserts  sont  montés  à  ajustement  libre 
et  flottant  sur  les  doigts  de  centrage  (4)  disposés  sur 
la  matrice  de  travail. 

-4-  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'ébauche  présente  une  longueur  préétablie 
(L)  et  une  épaisseur  (E),  la  pièce  finie  issue  de  l'ébau- 
che  présentant  une  longueur  (L1)  sensiblement  infé- 
rieure  à  celle  (L)  de  l'ébauche  et  une  épaisseur  (E1) 
sensiblement  inférieure  à  celle  (E)  de  l'ébauche. 

-5-  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  l'insert  est  réalisé  en  tout  matériau  de  gran- 
de  rigidité,  métallique,  composite,  ou  autres. 

-6-  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  l'insert  est  constitué  sous  forme  de  bagues 
et  présente  une  collerette  (2.1),  la  hauteur  de  ladite 
bague  étant  inférieure  à  l'épaisseur  (E1)  de  la  pièce 
finie. 

-7-  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  la  ou  les  ouvertures,  le  ou  les  trous  bor- 
gnes,  le  ou  les  évidements  présentent  une  angulation 
de  quelques  degrés  permettant  un  précentrage  du  ou 
des  inserts. 

-8-  Pièces  obtenues  en  fonderie  d'alliages  coulés 

selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7  et 
comprenant  un  ou  des  inserts  de  renforcement  intro- 
duits  et  sertis  dans  une  ou  des  ouvertures  et/ou  un 
des  évidements,  et/ou  un  ou  des  trous  borgnes. 
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